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G56-RÉGIMES PARTICULIERS : FOCUS SUR 
L'ADMISSION TEMPORAIRE

Organisation
Durée : 3 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : À distance

Contenu pédagogique

Public visé
Collaborateurs des services Douane, Import, Export, Logistique, Supply Chain, juridique, Achats, ADV, etc.
exerçant dans des entreprises ayant recours au régime particulier de l'admission temporaire --que ce soit
pour  le  fret  traditionnel  ou  pour  les  marchandises  professionnelles  transportées  dans  les  bagages
voyageurs.

Objectifs pédagogiques

À l'issue de cette formation, le participant sera capable de :
-  Appréhender  la  réglementation  de  l'admission  temporaire  ;
- Transposer cette réglementation aux flux de l'entreprise.

Description
Introduction
 
I. Approche générale des régimes particuliers
Dans quelles circonstances recourir à l'AT ?

• Définitions : des régimes particuliers, de l'admission temporaire
• Cadre de l'échange

 
II. Le fonctionnement du régime de l'admission temporaire
Quelles sont les particularités du régime de l'admission temporaire ?

• Séjour (écritures de suivi, cas de l'utilisation des marchandises à des fins de production, ...)
• Apurement (délai d'apurement, modes d'apurement)

 
III. Les formalités pour déclarer une admission temporaire
Quels sont les différents moyens de déclarer l'admission temporaire ?
Quelle  formalité  utiliser  en  fonction  du  type  de  marchandise  transportée  ?  (fret  traditionnel,
marchandises professionnelles transportées par un voyageur, emballages ...)

• au moyen de CDS (la demande normale)
• sur déclaration en douane (la demande simplifiée)
• carnet ATA
• déclaration verbale
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Quiz / exercices
• Chaque notion vue pendant le cours fera l'objet d'un quiz/exercice afin de mettre en pratique la

théorie.
 
Conclusion

Prérequis
Aucun prérequis.
Préconisations : Avoir suivi les modules d'Initiation aux Techniques douanières et/ou d'Approfondissement 
des techniques douanières, ainsi qu'un module sur la Mise en place de régimes particuliers.
L'ODASCE reste à votre disposition pour toute aide au positionnement pédagogique au 01 55 34 76 80 ou 
contact@odasce.org.

Modalités pédagogiques

- Exposé alternant théorie et explications pratiques
- Echanges en groupe : Questions/réponses orales
- Activités : Quiz (avec correction orale et écrite) + Cas pratiques (avec correction orale et écrite)

Moyens et supports pédagogiques 
Diaporama électronique projeté  et  support  pédagogique transmis  en  version électronique à  chaque
participant.

Modalités d’évaluation et de suivi

Pendant ou à l'issue de la formation, le participant devra remplir, de manière nominative, un questionnaire
d'évaluation des acquis de connaissances.
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